
Sujet : [INTERNET] carriere Froment - Site de Saint Bonnet de Chavagne
De : > bertrandrey (par Internet) <bertrandrey@hotmail.com>

Date : 03/10/2023 à 08:59
Pour : "ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr" <ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr>

Bonjour,

Suite à la lecture des documents de du projet de la carrière Froment, j’aimerai avoir quelques précisions

sur le projet :

Le projet parle de 40 000 t/an d’extrac!on par an : avec un rythme de 6 à 8 camions par jour.

En revanche, il n’y a pas de précisions sur les horaires d’ouverture de la carrière : Pouvez-vous préciser ce

point ? 9h à 12 – 14h-17h ?

Cf résumé technique :

Chapitre 3.

3.1.2 Le futur du site

Il s’agit d’un simple site d’extrac�on car les matériaux seront traités dans les installa�ons de l’entreprise à

Auberives-en-Royans ou bien sur sa plateforme technique de Chatuzange-le-Goubet (26).

Pouvez-vous indiquer les nouveaux équipements présents sur site de manière permanente :

Une pelleteuse a demeure ?

Aire étanche avec séparateur à hydrocarbure ?

Bungalow ?

Pouvez-vous confirmer qu’aucun équipement de lavage, triage, concassage ne sera présents ?

Le bungalow sera-t-il équipé en eau et en électricité ?

L’aire étanche avec séparateur à hydrocarbure peut être elle considéré comme une réserve de

carburant ?

Cf résumé technique

CHAPTIRE 4 : EFFETS DU BRUIT

L’ac!vité est indiquée en jours ouvrables Elle devrait être en jours ouvrés.

Les samedi, Dimanche et jours fériés doivent rester des jours non travaillés pour perme;re aux riverains

de retrouver la quiétude habituelle des chemins environnants.

Par ailleurs les carrières d’Auberive en Royans et de Chatuzange le Goubet sont ouvertes en jours ouvrés

du lundi au vendredi,

Je vous remercie de prendre en compte ces interroga!ons et de m’adresser vos réponses par retour

Cordialement

Bertrand Rey – 395 chemin du grande Fayet – 38840 Sant Bonnet de Chavagne – 06.61.34.53.13
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